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              Commune de 

          MAROLLES EN BRIE 
Département  de Seine et Marne 

     Arrondissement de Provins           

      

 

Procès-Verbal du Conseil  Municipal 
Séance du jeudi 11 Décembre 2014 

 
20 heures 30 – Salle du Conseil Municipal 

 

�������� 
 

 

L’an deux mille quatorze, le jeudi 13 Novembre à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué 

s’est réuni à la Mairie de Marolles en Brie, salle du Conseil Municipal, en séance publique, pour 

délibérer sur les affaires inscrites à l’ordre du jour, sous la présidence de :  

 

Madame Christine GUILLETTE, Maire de Marolles en Brie 
 

Etaient présents MM les Conseillers Municipaux, lesquels forment la majorité des membres en 

exercice et peuvent délibérer valablement, en exécution de l’article L 2121-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

ETAIENT PRÉSENTS : 
M. Jean-Claude DARCY, Mme Florence RICHARD, M. Patrick CHANUT, M. Bernard ANDRE, M. Frédéric 

WEISS, Mme Florence BERTHEAU et M. Frédéric DEVARREWAERE. 

 

ONT DONNÉ POUVOIR : 
Mme Christine CASSUS à M. Jean-Claude DARCY 

M. Patrick MOIREAU à Mme Florence RICHARD 

 

ABSENTS EXCUSÉS : Mme Brigitte JOULOT VIBRAC 

 

 

 Nombre de Conseillers Municipaux 

 En exercice : 11 

 Présents : 8 

 Votants : 10 

 

 

Date de convocation : le 5 décembre 2014 

Date d’affichage : le 5 décembre 2014 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  
Conformément à l’article L 2541-6 du Code général des collectivités territoriales, M. Bernard ANDRE 

a été élu pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
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*** 

ORDRE DU JOUR 
 

 

I -  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  
� Approbation du procès-verbal de la séance du 13 Novembre 2014  

 

Le procès-verbal de la séance du jeudi 13 Novembre 2014, préalablement transmis aux conseillers 

municipaux est adopté sans observation, à l’unanimité. 

 

II - COMMISSION 

1- Délibération N°2014-12/71 : SDESM, Transfert de la compétence électricité aux 
départements 

Après lecture faite des différents courriers, le conseil municipal approuve l’envoi des courriers aux 

députés, sénateurs et président de l'AMF, s’opposant au transfert de la compétence d’électricité aux 

départements. 

 

2- Délibération N°2014-12/72 : Avis sur le projet de Schéma Régional de coopération 
intercommunale d’Île-de-France (CD) 

Mme le Maire expose le projet de Schéma régional de coopération intercommunale d’ile de France. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, donne un avis défavorable à ce projet. 

 

3- Délibération N°2014-12/73 : SNE, motion relative au projet de l’état de prélever 175M€ par 
an sur le budget des agences de l’eau 

Après lecture de la motion relative au projet de l’état de prélever 175M€ par an sur le budget des 

agences de l’eau, le conseil vote, à l’unanimité, cette motion. La motion sera envoyée au SNE afin 

d’étoffer son dossier, dont il assurera la transmission. 

 

III - RECENSEMENT 

4- Délibération N°2014-12/74 : Rémunération de l’agent recenseur pour le recensement 2015 

Mme le Maire rappelle que le recensement s’effectuera du 15 janvier au 14 février 2015. 

Par arrêté N°2014-06 du 4 décembre 2014, Mme le Maire a nommé Mme Marie-Jeanne MOUQUE 

comme agent recenseur. 

La dotation forfaitaire 2015 pour assurer cette enquête est de 877 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de rémunérer l’agent recenseur sur 

la base suivante :  

1.72 € par habitant (bulletin individuel) 

1.13 € par logement (feuille de logement) 

 

IV - FINANCES LOCALES - DÉCISIONS MODIFICATIVES 

5- Délibération N°2014-12/75 : Décisions Modificatives : budget assainissement (changement 
d’imputation budgétaire) 

Madame le Maire rapporte qu’il est  nécessaire de modifier le budget assainissement afin de payer 

plusieurs factures. 

Considérant qu’une décision modificative du budget assainissement s’impose, le Conseil Municipal  

vote : 

Section Investissement : 

Chapitre 16 compte 1641 en – pour 7 500 € 

Chapitre 23 compte 2313 en + pour 1 500 € 

Chapitre 23 compte 2315 en + pour 6 000 € 
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Chapitre 16 compte 1641 en – pour 6 000 € 

Chapitre 11 compte 615 en + pour 1 000 € 

Chapitre 11 compte 622 en + pour 1 600 € 

Chapitre 11 compte 627 en + pour 1 000 € 

Chapitre 66 compte 66111 en + pour 2 400 € 

 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité  la décision modificative du budget assainissement 

 

V - QUESTIONS DIVERSES  

Mme le Maire expose qu’une nouvelle délibération vient d’arriver et qu’il serait souhaitable de la 

présenter au conseil. 

Le conseil municipal l’accepte à l’unanimité. 

 

6- Délibération N°2014-12/76 : Indemnité de conseil allouée au Comptable du Trésor 

 

Conformément à l’article 3 de l’arrêté du 16 décembre 1983, une nouvelle délibération doit être 

prise lors du renouvellement du conseil municipal. 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité le versement des indemnités de conseil au comptable du 

Trésor chargé des fonctions de receveur de la commune. 

 

- Borne de dépôt de vêtements par le SMICTOM 
Mme le Maire propose l’installation d’une borne de dépôt de vêtements. Celle-ci sera mise en 

service par le SMICTOM qui sous-traite à l’entreprise Eco-Textile. 

Le ramassage se fera régulièrement. 

 

- Composteur 
Mme le Maire informe que les administrés peuvent acheter des composteurs (20€) auprès du 

SMICTOM de Coulommiers, afin d’effectuer leur propre compost et donc de diminuer leurs déchets 

ménagers. 

 

- Ordinateur pour le journal et recensement 
Un ordinateur est à la disposition de la commission communication à la mairie. 

Celui-ci sera aussi utilisé par l’agent recenseur.  

Malheureusement, le système d’exploitation ne permet pas une protection optimale pour toutes les 

démarches sur internet, il faudra donc passer de Windows XP à Windows 7. Un devis a donc été 

demandé à TC Informatique (670 € TTC) pour changer la tour et le système d’exploitation. 

 

- Questions Publiques 

 

�Les travaux d’assainissement collectif, sont-ils tous terminés 

Oui, tous les travaux sont terminés et tout le monde est raccordé. Il reste quelques réserves qui 

seront traitées dans les prochains jours. 

*** 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 22h. 

�������� 
 

Fait et délibéré en séance, les,  jour, mois et an susdits. 


